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Acide acrylique

Fiche toxicologique n°233 - Edition Février 2023

Généralités

Formule chimique

Substance(s)

Nom Détails

Acide acrylique
Famille chimique  Acides carboxyliques aliphatiques

Numéro CAS  79-10-7

Numéro CE  201-177-9

Numéro index  607-061-00-8

Synonymes  Acide 2-propènoïque ;  Acide prop-2-ènoïque ; Acide

acroléïque

Caractéristiques

Utilisations

Etiquette

   

ACIDE ACRYLIQUE

Danger

H226 - Liquide et vapeurs inflammables

H302 - Nocif en cas d'ingestion

H312 - Nocif par contact cutané

H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux

H332 - Nocif par inhalation

H400 - Très toxique pour les organismes aquatiques

Les conseils de prudence P sont sélectionnés selon les critères de l'annexe 1 du réglement CE n° 1272/2008.

201-177-9

Selon l'annexe VI du règlement CLP. Cet étiquetage harmonisé et la classification associée sont d'application obligatoire. Cette classification harmonisée doit être complétée le cas

échéant par le metteur sur le marché (autoclassification) et la substance étiquetée en conséquence (cf. § "Classification et étiquetage" du chapitre "Réglementation").

Certains metteurs sur le marché proposent une autoclassification pour cette substance : se reporter au site de l'ECHA : https://chem.echa.europa.eu/.

Attention : pour les mentions de danger H302, H312 et H332, se reporter au paragraphe "Classification et étiquetage" du chapitre "Réglementation".

Si cette substance est mise sur le marché sous forme non stabilisée, le fournisseur doit faire figurer sur l’étiquette le nom de la substance, suivi de la mention « non stabilisée »

(Note D).

L'acide acrylique est principalement utilisé comme intermédiaire pour la fabrication d'esters acryliques, ainsi que dans la préparation de polymères et de

http://www.inrs.fr/fichetox
https://chem.echa.europa.eu/
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Propriétés physiques

Nom Substance Détails

Acide acrylique
Formule  C H O 

N° CAS  79-10-7

Etat Physique  Liquide

Solubilité  1000 g/L eau à 25 °C

Masse molaire  72,1 g/mol

Point de fusion  12 à 14 °C

Point d'ébullition  141,6 °C

Densité  1,05 à 20 °C

Densité gaz / vapeur  2,5 (air =1)

Pression de vapeur  0,8 kPa à 30 °C 

1,4 kPa à 40 °C 

2,4 kPa à 50 °C

Indice d'évaporation  > 1

Point d'éclair  48 à 55 °C (coupelle fermée)

Température d'auto-inflammation  395 à 438 °C

Limites d'explosivité ou d'inflammabilité (en volume % dans l'air)  Limite inférieure : 2,4 à 5,3 % 

Limite supérieure : 8,0 à 19,8 %

Coefficient de partage n-octanol / eau (log Pow)  0,35

Propriétés chimiques

VLEP et mesurages

Valeurs Limites d'Exposition Professionnelle (VLEP)

Substance Pays
VLEP 8h

(ppm)

VLEP 8h

(mg/m³)

VLEP CT

(ppm)

VLEP CT

(mg/m³)
Commentaires

Acide

acrylique

France (VLEP réglementaires

indicatives - 2019)

10 29 20 59 La valeur limite de court terme est sur une période de

référence de 1 minute.

Acide

acrylique

Etats-Unis (ACGIH - 1990) 2 5,9 - - mention peau

Acide

acrylique

Union européenne (2017) 10 29 20 59 La valeur limite de court terme est sur une période de

référence de 1 minute.

L'acide acrylique est principalement utilisé comme intermédiaire pour la fabrication d'esters acryliques, ainsi que dans la préparation de polymères et de

copolymères acryliques servant notamment à la fabrication de peintures, encres, colles, verres organiques, produits dentaires et orthopédiques.

[1 à 3]

L'acide acrylique se présente sous la forme d'un liquide, incolore à jaune pâle, d'odeur piquante caractéristique, détectable dès 0,1 ppm.

Il est soluble dans l'eau et miscible à la plupart des solvants organiques.

3 4 2

À 20 °C et 101 kPa, 1 ppm = 2,95 mg/m .3

[1 à 3]

L’acide acrylique est un composé très réactif qui se polymérise facilement dès la température ambiante lorsqu’il n’est pas convenablement stabilisé. La chaleur, la

lumière, le contact avec des catalyseurs (produits oxydants tels que les peroxydes, acides forts, sels de fer) provoquent ou accélèrent la polymérisation. La réaction est

exother ​mique et peut devenir explosive.

Pour pallier cette tendance à la polymérisation, le produit commercial est stabilisé par addition d’un dérivé phéno​lique, le plus souvent 200 à 250 ppm d’éther

monométhylique de l’hydroquinone. Toutefois, la stabilisation n’est plus efficace en absence d’oxygène ou si la température dépasse 25 °C.

L’acide acrylique réagit également de façon violente avec les bases fortes, les dérivés soufrés, les amines. Il attaque l’acier et de nombreux métaux (nickel, cuivre...).

[4]

Des VLEP dans l’air des lieux de travail ont été établies pour l'acide acrylique. 

Certains pays européens ont établi des VLEP (8h ou CT) plus basses pour l'acide acrylique ; pour plus d'informations, consulter le site :

https://ilv.ifa.dguv.de/substances.

 

http://www.inrs.fr/fichetox
https://ilv.ifa.dguv.de/substances
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Méthodes d'évaluation de l'exposition professionnelle

Incendie - Explosion

Pathologie - Toxicologie

Toxicocinétique - Métabolisme

Chez l'animal

Absorption

Excrétion

Toxicité expérimentale

Toxicité aiguë

 

Prélèvement par pompage de l’atmosphère sur un ou deux tubes rempli(s) d’un adsorbant (Florisil , Anasorb 708 ).

Désorption adaptée à la méthode d’analyse : dans l’éluant chromatographique [5], un mélange d’eau et d’acide sulfurique [6], l’eau seule [7] ou le méthanol [8].

Dosage par chromatographie d’exclusion ionique, chromatographie ionique/détection conductimétrique ou chromatographie liquide haute performance

(HPLC)/détection UV  [9].

ou

Prélèvement par pompage de l’atmosphère sur un filtre en fibre de quartz imprégné de bicarbonate de sodium Na CO .

Désorption dans l’éluant.

Dosage par chromatographie ionique, détection conductimétrique avec colonne de suppression ou électrophorèse capillaire [10].

® ®

2 3

L’acide acrylique est un produit inflammable (point d’é​clair en coupelle fermée : 48 à 55 °C) dont les vapeurs peu ​vent former avec l’air des mélanges explosifs dans

certaines situations,  même sans être chauffé volontairement. La polymérisation spontanée du produit peut également être à l’origine d’une explosion suivie d’un

incendie (voir la partie "Propriétés chimiques").

Pour combattre un incendie dans lequel l'acide acrylique serait impliqué, les agents d'extinction préconisés sont les poudres chimiques ou l'eau avec additif ou sous

forme de mousse (adjonction d'un émulseur spécial compatible avec les produits polaires) voire le dioxyde de carbone. En général, l’eau n’est pas recommandée car

elle peut favoriser la propagation de l’incendie. On pourra toutefois l’utiliser sous forme pulvérisée pour éteindre un feu peu important ou pour refroidir les

récipients exposés au feu et disperser les vapeurs.

En raison des fumées émises lors de la combustion de cette substance, les personnes chargées de la lutte contre l’incendie seront équipées d’appareils de protection

respiratoire autonomes isolants.

[11 à 17 ]

L’acide acrylique est bien absorbé par voie orale, peu par voie inhalatoire et par voie cutanée, en fonction du pH, du solvant et de la concentration. Il est distribué

dans tout l’organisme et est métabolisé rapidement dans le foie et les reins. Il est rapidement et majoritairement éliminé sous forme de dioxyde de carbone dans

l’air expiré, plus faiblement via les urines et les fèces sous forme de métabolites.

L’absorption digestive de l’acide acrylique a lieu dans l’es​tomac ; elle est rapide et quasi-complète puisqu’environ 90 % de la dose administrée au rat par intubation

gas​trique sont absorbés au bout d’une heure.

La plus grande partie de l’acide acrylique inhalé par le rat se dissout dans le mucus des fosses nasales et du naso​pharynx avant d’être absorbée au niveau de

l’estomac. Une faible partie seulement atteint le poumon pour y être absorbée.

Après application cutanée chez le rat, l’acide acrylique qui ne s’est pas évaporé du site d’application est absorbé rapi​dement et complètement si l’on utilise un solvant

appro​prié (acétone) et une concentration suffisante (4 %, v/v). La pénétration cutanée estfonction du solvant et du pH dans le cas d’une solution aqueuse ; ainsi la

pénétration relative à travers un échantillon de peau humaine excisée est de 1 avec un tampon phosphate (pH = 7), de 23 avec un tam​pon phosphate (pH = 6), de 15

avec l’éthylène-glycol et supérieure à 600 avec l’acétone. La pénétration cutanée diminue avec l’augmentation du pH, ce qui est cohérent avec une diminution du

coefficient de partage eau/octanol. Indépendamment de la nature du solvant, l’absorp ​tion cutanée augmente avec la concentration en acide acrylique.

Après administration orale d’une dose unique d’acide acrylique radiomarqué chez le rat, la radioactivité est retrouvée au bout de 72 h à des concentrations plus éle​‐
vées dans le foie, le tissu adipeux et à un moindre degré dans le cerveau et les reins.

La biotransformation est rapide et quasi complète. Le foie et les reins sont les principaux sites de métabolisation. L’acide acrylique emprunte la voie naturelle du

catabo​lisme mitochondrial oxydatif de l’acide propionique.

Ce produit endogène qui résulte de l’oxydation des acides gras à nombre impair d’atomes de carbone et des acides amines à chaîne ramifiée est métabolisé selon

deux voies. Une voie majeure, dépendante de la vitamine B12, conduit à la formation du succinyl-coenzyme A via le méthylmalonyl-coenzyme A alors qu’une voie

mineure, indépendante de la vitamine B12, aboutit à la production d’acétylcoenzyme A. L’oxydation de l’acide acrylique est assurée par la voie mineure du

catabolisme oxydatif de l’acide propionique à partir de l’acrylyl-coenzyme A avec production intermédiaire d’acide 3-hydroxypropionique et ultime de dioxyde de

carbone et d’acétyl-coenzyme A. Le premier est éliminé dans l’air expiré et le second est incor ​poré dans les constituants cellulaires via le cycle tricarboxylique de

Krebs.

La conjugaison de l’acide acrylique avec le glutathion est une voie mineure de biotransformation ; elle n’intervient qu’en cas de saturation de la voie métabolique

précé​dente. On a définitivement exclu un rôle des systèmes oxydatifs des microsomes et la formation d’un époxyde dans la métabolisation de l’acide acrylique par le

rat.

L’élimination est rapide. Environ 80 % d’une dose unique de 400 mg/kg administrée par voie orale au rat sont éli​minés dans l’air expiré, sous forme de dioxyde de

carbone, dans les premières 24 heures.

Les fractions urinaire et fécale d’excrétion sont respective​ment de 5 % et 9 %. Le principal métabolite urinaire est l’acide 3-hydroxypropionique.

[11, 12]

http://www.inrs.fr/fichetox
file:///D:/Lotus/Domino/data/inrs_bdd_pdf_workdir/FICHETOXICOLOGIQUE/BCD4079EEEBA1D21C1257E9E00497F01_HTMLBODY.html#ancre_BiblioTexte
file:///D:/Lotus/Domino/data/inrs_bdd_pdf_workdir/FICHETOXICOLOGIQUE/BCD4079EEEBA1D21C1257E9E00497F01_HTMLBODY.html#ancre_BiblioTexte
file:///D:/Lotus/Domino/data/inrs_bdd_pdf_workdir/FICHETOXICOLOGIQUE/BCD4079EEEBA1D21C1257E9E00497F01_HTMLBODY.html#ancre_BiblioTexte
file:///D:/Lotus/Domino/data/inrs_bdd_pdf_workdir/FICHETOXICOLOGIQUE/BCD4079EEEBA1D21C1257E9E00497F01_HTMLBODY.html#ancre_BiblioTexte
file:///D:/Lotus/Domino/data/inrs_bdd_pdf_workdir/FICHETOXICOLOGIQUE/BCD4079EEEBA1D21C1257E9E00497F01_HTMLBODY.html#ancre_BiblioTexte
file:///D:/Lotus/Domino/data/inrs_bdd_pdf_workdir/FICHETOXICOLOGIQUE/BCD4079EEEBA1D21C1257E9E00497F01_HTMLBODY.html#ancre_BiblioTexte
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Toxicité subchronique, chronique

Effets génotoxiques

Effets cancérogènes

Par voie orale, l’acide acrylique est corrosif pour les voies digestives chez le rat. Sous forme non diluée, il est irritant voire corrosif pour la peau et responsable

d’atteintes cornéennes irréversibles chez le lapin. Il n’est pas sensibilisant chez le cobaye.

L’acide acrylique est nocif par voie orale et dermique.

La DL  par voie orale est comprise entre 193 et 3200 mg/kg chez le rat. La grande variabilité de cette valeur est attribuable à la forme sous laquelle l’acide acry ​lique a

été administré (non dilué, en solution neutralisée ou non) et de ce fait à la sévérité de son action corrosive sur le tube digestif.

Chez le lapin, la DL  par application cutanée est com​prise entre 300 et 950 mg/kg.

La plus faible CL  publiée est de 1200 ppm (3 600 mg/m ) chez le rat exposé aux vapeurs d’acide acrylique.

Ce sont les manifestations locales d’irritation et de corro​sion qui prédominent dans les essais de toxicité aiguë.

Lorsqu’il est appliqué sous forme non dilué, l’acide acry ​lique exerce chez le lapin une action corrosive cutanée. Sous cette forme, l’acide acrylique produit chez le lapin

une irritation oculaire sévère avec atteinte irréversible de la cornée qui apparaît dans les 24 heures qui suivent son instillation dans le cul-de-sac conjonctival.

L’acide acrylique est un irritant sensoriel qui provoque une diminution de 50 % de la fréquence respiratoire par bra ​dypnée expiratoire réflexe chez la souris et le rat,

aux concentrations respectives de 685 et 513 ppm.

Dans la majorité des essais expérimentaux pratiqués chez le cobaye, l’acide acrylique n’a pas exercé d’action sensibi​lisante cutanée. Les propriétés allergisantes

cutanées de certaines préparations commerciales ont été attribuées à la présence d’acide a,p-diacryl-oxypropionique produit lors de la synthèse de l’acide acrylique.

50

50

50
3

[11,12, 18]

Chez le rat, l’acide acrylique non dilué peut être mortel par voie orale, avec des atteintes digestive, pulmonaire et rénale à l’histologie.
L’exposition chronique via l’eau de boisson par voie orale entraine des effets sur le poids corporel et de différents organes, sans atteinte
histologique chez le rat. Une irritation locale et des réactions inflammatoires sont possibles chez la souris lors d’expositions par inhalation.
Des réactions cutanées sont observées chez la souris après application d’une solution d’acide acrylique.

Chez le rat, l’administration orale d’acide acrylique non dilué par intubation gastrique aux doses de 150 et 375 mg/kg (5 j/sem, 3 mois) a entraîné une mortalité chez

respectivement 60 % et 90 % des animaux mâles et femelles à la dose supérieure et une mortalité de 50 % des animaux des deux sexes à la dose inférieure. L’examen

macroscopique et microscopique a révélé, chez tous les animaux, une hyperémie et une érosion de la muqueuse gastrique, une pathologie pulmonaire avec œdème

et/ou emphysème. Une nécrose des tubules rénaux n’a été observée que chez les animaux qui succombaient.

Lorsque l’acide acrylique est introduit dans l’eau de bois​son, sa toxicité orale subchronique chez le rat est considé​rablement réduite. Un traitement aux

concentrations de 0, 120, 800, 2000 et 5000 ppm d’acide acrylique dans l’eau de boisson (0, 10, 60, 150 et 375 mg/kg/j) se traduit uniquement par une diminution de la

consommation d’eau et de nourriture et par un retard de la croissance aux doses supérieures à 60 mg/kg/j. Ces manifestations sont en grande partie attribuables à

l’odeur et au goût désagréables des solutions d’acide acrylique.

Une exposition réitérée plus conséquente via l’eau de boisson (750 mg/kg/j) pendant 3 mois a entraîné chez le rat une baisse du poids corporel, une diminution du

poids de différents organes (foie, reins, rate, cœur, cerveau, tes​ticules) en l’absence de toute lésion tissulaire à l’examen microscopique, une élévation sanguine de

l’urée, de l’acti​vité de certains systèmes enzymatiques (phosphatases alcalines, aspartate transaminase) et une protéinurie. Dans cette étude, on a estimé la dose sans

effet à 83 mg/kg/j. Chez la souris, l’application de 100 µl d’une solution d’acide acrylique à 4 % dans l’acétone, 3 fois par semaine, pendant 13 semaines a été à l’origine

de réac​tions inflammatoires et de dégénérescences au niveau de l’épiderme et du derme qui ont débuté après 2 semaines d’exposition et ont persisté jusqu’à la fin

du traitement. Aucune action toxique systémique n’a résulté de ce traite​ment. Lorsque la concentration est réduite à 1 %, l’action cutanée est minimale.

L’exposition réitérée de rats et de souris aux vapeurs d’acide acrylique (5, 25 et 75 ppm, 6 h/j, 5 j/sem., 13 sem.) n’a pas causé de toxicité systémique mais uniquement

des effets locaux d’irritation avec une inflammation et des dégénérescences focales de l’épithélium olfactif asso​ciées à une réaction inflammatoire et hyperplasique

des glandes sous-muqueuses. La concentration atmosphé​rique sans effet a été estimée à 25 ppm chez le rat et inférieure ou égale à 5 ppm chez la souris.

[11, 12, 19, 20]

Des tests in vitro se sont révélés positifs sur cellules de lymphome de souris (augmentation du nombre de cellules mutantes et effets clastogènes, augmentation des

aberrations chromosomiques). In vivo, les tests sont négatifs.

In vitro, l’acide acrylique n’a pas provoqué de mutation génique ponctuelle dans trois essais bactériens conduits chez Salmonella typhimurium, ni dans deux essais

prati​qués sur cellules de mammifères (cellules ovariennes de hamster chinois CHO) lorsqu’il a été testé aux doses maxi​males non cytotoxiques, en présence et en

l’absence de système d’activation métabolique.

Les fibroblastes d’embryons de hamster syrien (SHE) n’ont pas répondu par des effets clastogènes ni par un proces​sus de transformation cellulaire à l’exposition in

vitro à l’acide acrylique. L’acide acrylique n’induit pas non plus de synthèse non programmée de l’ADN sur ce système fibro​blastique ou sur hépatocytes primaires

de rats.

Dans un essai mené sur cellules de lymphome de souris (L5718Y), l’acide acrylique a été responsable, en l’absence de système d’activation métabolique, à la fois

d’une augmentation du nombre de cellules mutantes et d’effets clastogènes. Une augmentation des aberrations chromo​somiques a été également constatée dans un

essai prati​qué sur CHO en présence et en l’absence de système d’activation métabolique.

In vivo par contre, on n’observe pas d’effet mutagène que ce soit sur cellules germinales ou somatiques. Ainsi, son administration unique ou réitérée (3 à 5 jours) n’a

pas induit de mutation létale récessive liée au sexe chez la drosophile melanogaster, ni de létalité dominante chez la souris ni d’effet clastogène dans un essai

cytogénétique pratiqué sur la moelle osseuse de rat. Enfin il ne provoque pas la formation d’adduits chez le rat après administration orale ou cutanée.

[11,12, 18, 21]

Les données disponibles par voies orale, inhalatoire et cutanée ne mettent pas en évidence de potentiel cancérogène chez le rat ou la souris.

Dans une étude récente, des groupes de rats Wistar (50 par groupe et par sexe) ont été exposés aux concen ​trations de 0, 100, 400 et 1200 ppm d’acide acrylique

dans l’eau de boisson (correspondant respectivement aux doses de 0, 8, 27 et 78 mg/kg/j) pendant 26 mois pour les mâles et 28 mois pour les femelles. Cette modalité

de trai​tement a permis d’administrer des doses substantielles d’acide acrylique sans altérer la survie des animaux et a été préférée à une administration quotidienne

par gavage qui entraîne des lésions de l’estomac et environ 50 % de mortalité à la dose de 150 mg/kg/j au bout de 3 mois. On a retrouvé dans cette étude bien menée

une distribution et une incidence des tumeurs identiques chez les rats témoins et les rats traités, y compris ceux recevant la dose de 78 mg/kg/j qui a été considérée

comme la dose jour ​nalière maximale tolérée.

L’application cutanée de 25 µL d’une solution d’acide acry ​lique à 1 % dans l’acétone, 3 fois par semaine, pendant la vie entière, n’a pas entraîné le développement de

http://www.inrs.fr/fichetox
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Effets sur la reproduction

Toxicité sur l'Homme

Réglementation

Sécurité et santé au travail

Mesures de prévention des risques chimiques (agents chimiques dangereux)

Articles R. 4412-1 à R. 4412-57 du Code du travail.

Circulaire DRT du ministère du travail n° 12 du 24 mai 2006 (non parue au JO).

Aération et assainissement des locaux

Articles R. 4222-1 à R. 4222-26 du Code du travail.

Circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985 (non parue au  JO).

Arrêtés des 8 et 9 octobre 1987 ( JO du 22 octobre 1987) et du 24 décembre 1993 ( JO du 29 décembre 1993) relatifs aux contrôles des installations.​

Prévention des incendies et des explosions

Articles R. 4227-1 à R. 4227-41 du Code du travail.

Articles R. 4227- 42 à R. 4227-57 du Code du travail.

Articles. R. 557-1-1 à R. 557-5-5 et R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du Code de l'environnement (produits et équipements à risques).

Valeurs limites d'exposition professionnelle (Françaises)

Article R. 4412-150 du Code du travail et arrêté du 27 septembre 2019 établissant la liste des VLEP indicatives ( JO du 02 octobre 2019).

Valeurs limites d'exposition professionnelle (Européennes)

Directive (UE) 2017/164 de la Commission du 31 janvier 2017 ( JOUE du 1  février 2017).

Maladies à caractère professionnel

Articles L. 461-6 et D. 461-1 et annexe du Code de la sécurité sociale : déclaration médicale de ces affections.

L’application cutanée de 25 µL d’une solution d’acide acry ​lique à 1 % dans l’acétone, 3 fois par semaine, pendant la vie entière, n’a pas entraîné le développement de

tumeurs de l’épiderme chez la souris C3H. Le badigeonnage réitéré de la peau avec 25 ou 100 µL d’une solution d’acide acry ​lique à 1 % dans l’acétone n’a pas induit

le développement de tumeurs cutanées ni celui de tumeurs dans d’autres organes chez la souris C3H mâle et la souris ICR des deux sexes. Dans cette dernière

étude, l’augmentation signifi​cative de l’incidence des lymphosarcomes chez la souris C3H femelle a été jugée équivoque et n’a pas été confir ​mée après réévaluation

des résultats.

On ne dispose que d’une preuve indirecte de l’absence de cancérogénicité expérimentale de l’acide acrylique par inhalation. Elle est fondée sur l’obtention d’une

dégéné​rescence de l’épithélium olfactif, sans qu’il y ait dévelop ​pement de tumeurs nasales après exposition de rats à des vapeurs d’acrylates de méthyle et butyle

aux concentra ​tions de 15, 45 et 75 ppm, ou après exposition de rats et de souris à des vapeurs d’acrylate d’éthyle aux concentra ​tions de 5, 25 et 75 ppm pendant

deux ans. Ces acrylates sont en effet rapidement hydrolysés en acide acrylique et en alcools correspondants dans le tractus respiratoire des rongeurs.

[11,12,22]

Une étude par voie orale chez le rat a entrainé une baisse de la fertilité, une baisse du poids corporel et de différents organes chez les nouveau-nés en présence d’une

toxicité parentale. Les données disponibles ne mettent pas en évidence d’effets sur le développement.

Une étude conduite sur une génération chez le rat Fischer 344 exposé aux doses de 83, 250 et 750 mg/kg/j adminis​trées dans l’eau de boisson a révélé à la dose

supérieure une baisse de la fertilité des parents et une diminution du poids corporel et de celui de certains organes chez les parents et les nouveau-nés en l’absence

de toute lésion histologique. L’action de l’acide acrylique sur la fertilité est jugée équivoque en raison d’une fertilité anormalement basse des animaux témoins dans

cette étude et de l’exis​tence d’effets toxiques chez les parents.

Rien n’indique que l’acide acrylique exerce des effets sur le développement lorsqu’il est administré par des voies per ​tinentes. On a rapporté l’absence

d’embryotoxicité et de tératogénicité après une exposition maternelle à une concentration atmosphérique de 360 ppm d’acide acry ​lique entre le 6  et le 15  jour de

la gestation chez le rat ainsi qu’après une exposition maternelle à 225 ppm d’acide acrylique du 6  au 18  jour de la gestation chez le lapin.

e e

e e

Il existe peu de données concernant les effets sur la santé humaine de l’exposition brève ou prolongée à l’acide acrylique. Cette substance est avant tout un produit

corrosif pour la peau et les yeux. L’inhalation des vapeurs entraîne par ailleurs une irritation des voies aéro-digestives. Aucune donnée n’existe sur les effets
mutagènes, cancérogènes ou sur la reproduction.

[4,23]

L’odeur assez forte et désagréable du produit est détectée par certaines personnes à des concentrations faibles ; le seuil de perception est de 0,094 ppm mais la

majorité des sujets ne le perçoit qu’à partir de 1 ppm.

Les seuls autres effets rapportés sont quelques réactions allergiques qui sont plutôt de type urticariennes. Ces manifestations sont rares et ont été constatées chez

des sujets manipulant des résines acryliques ; les tests réalisés avec l’acide acrylique lui-même sont alors positifs mais la pureté du produit n’a pas été recherchée [24].

Dans deux cas de toxidermie bulleuse, des réactions d’allergie à la fois immédiate et retardée ont été mises en évidence [25].

Rappel : La réglementation citée est celle en vigueur à la date d'édition de cette fiche : février 2023.

Les textes cités se rapportent essentiellement à la prévention du risque en milieu professionnel et sont issus du Code du travail et du Code de la sécurité sociale. Les

rubriques "Protection de la population" , "Protection de l'environnement" et "Transport" ne sont que très partiellement renseignées.

er
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Travaux interdits

Jeunes travailleurs de moins de 18 ans : article D. 4153-17 du Code du travail. Des dérogations sont possibles sous conditions : articles R. 4153-38 à R. 4153-49 du

Code du travail.

Entreprises extérieures

Article R. 4512-7 du Code du travail et arrêté du 19 mars 1993 ( JO du 27 mars 1993) fixant la liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan

de prévention.

Protection de la population

Protection de l'environnement

Transport

Recommandations

Au point de vue technique

Classification et étiquetage

a)  substance acide acrylique

Le règlement CLP (règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 ( JOUE L 353 du 31 décembre 2008)) introduit dans

l’Union européenne le système général harmonisé de classification et d’étiquetage ou SGH. La classification et l’étiquetage harmonisés de l'acide acrylique figurent

dans l’annexe VI du règlement CLP. La classification est :

 Liquides inflammables, catégorie 3 ; H226

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4(*) ; H302

Toxicité aiguë (par voie cutanée), catégorie 4(*) ; H312

Corrosion cutanée, catégorie 1A ; H314

Toxicité aiguë (par inhalation), catégorie 4(*) ; H332

Danger pour le milieu aquatique - Danger aigu, catégorie 1 ; H400

(*) Cette classification est considérée comme une classification minimum ; la classification dans une catégorie plus sévère doit être appliquée si des données accessibles

le justifient. Par ailleurs, il est possible d’affiner la classification minimum sur la base du tableau de conversion présenté en Annexe VII du règlement CLP quand l’état

physique de la substance utilisée dans l’essai de toxicité aiguë par inhalation est connu. Dans ce cas, cette classification doit remplacer la classification minimum.

Si cette substance est mise sur le marché sous forme non stabilisée, le responsable de la mise sur le marché doit faire figurer sur l'étiquette le nom de la substance

suivi de la mention "non stabilisé" (Note D).

 

Certains metteurs sur le marché proposent une autoclassification pour cette substance.

Pour plus d'informations, se reporter au site de l'ECHA ( https://chem.echa.europa.eu/ et https://echa.europa.eu/fr/regulations/clp/classification).

 

b)  mélanges contenant de l'acide acrylique

Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié.

Des limites spécifiques de concentration ont été fixées pour l'acide acrylique quant à la toxicité spécifique sur certains organes cibles (irritation des voies respiratoires).

Se reporter aux règlements modifiés (CE) 1907/2006 (REACH) et (CE) 1272/2008 (CLP). Pour plus d’information, consulter les services du ministère chargé de la santé.

Installations classées pour la protection de l'environnement : les installations ayant des activités, ou utilisant des substances, présentant un risque pour

l'environnement peuvent être soumises au régime ICPE. 

Pour consulter des informations thématiques sur les installations classées, veuillez consulter le site ( https://aida.ineris.fr) ou le ministère chargé de l'environnement

et ses services (DREAL (Directions Régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) ou les CCI (Chambres de Commerce et d’Industrie)).

Se reporter entre autres à l’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (dit " Accord ADR ") en vigueur (

https://unece.org/fr/about-adr). Pour plus d’information, consulter les services du ministère chargé du transport.

Information et formation des travailleurs

Instruire le personnel des risques présentés par la substance, des précautions à observer, des mesures d’hygiène à mettre en place ainsi que des mesures

d’urgence à prendre en cas d’accident.

Former les opérateurs à la manipulation des moyens d’extinction (extincteurs, robinet d’incendie armé…).

Former les opérateurs au risque lié aux atmosphères explosives (risque ATEX) [26].

Observer une hygiène corporelle et vestimentaire très stricte : Lavage soigneux des mains (savon et eau) après manipulation et changement de vêtements de

travail. Ces vêtements de travail sont fournis gratuitement, nettoyés et remplacés si besoin par l’entreprise. Ceux-ci sont rangés séparément des vêtements de

ville. En aucun cas les salariés ne doivent quitter l’établissement avec leurs vêtements et leurs chaussures de travail.

Ne pas fumer, vapoter, boire ou manger sur les lieux de travail.

 

Manipulation

N’entreposer dans les ateliers que des quantités réduites de substance et ne dépassant pas celles nécessaires au travail d’une journée.

Éviter tout contact de produit avec la peau et les yeux. Éviter l’inhalation de vapeurs et d'aérosols. Effectuer en système clos toute opération industrielle qui

s’y prête. Dans tous les cas, prévoir une aspiration des vapeurs à leur source d’émission, ainsi qu’une ventilation des lieux de travail conformément à la

réglementation en vigueur [27].

Réduire le nombre de personnes exposées à l’acide acrylique.

http://www.inrs.fr/fichetox
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Au point de vue médical

Réduire le nombre de personnes exposées à l’acide acrylique.

Éviter tout rejet atmosphérique d’acide acrylique.

Faire évaluer annuellement l’exposition des salariés à l’acide acrylique présent dans l’air par un organisme accrédité, sauf dans le cas où l’évaluation des

risques a conclu à un risque faible (§ Méthodes d’évaluation de l’exposition professionnelle).

Les équipements et installations conducteurs d’électricité utilisant ou étant à proximité d’acide acrylique doivent posséder des liaisons équipotentielles et être

mis à la terre, afin d’évacuer toute accumulation de charges électrostatiques pouvant générer une source d’inflammation sous forme d’étincelles [28].

Les opérations génératrices de sources d’inflammation (travaux par point chaud type soudage, découpage, meulage…) réalisées à proximité ou sur les

équipements utilisant ou contenant de l’acide acrylique doivent faire l’objet d’un permis de feu [29].

Au besoin, les espaces dans lesquels la substance est stockée et/ou manipulée doivent faire l’objet d’une signalisation [30].

Ne jamais procéder à des travaux sur ou dans des cuves et réservoirs contenant ou ayant contenu de l’acide acrylique sans prendre les précautions d’usage [31].

Supprimer toute source d’exposition par contamination en procédant à un nettoyage régulier des locaux et postes de travail.

 

Équipements de Protection Individuelle (EPI)

Leur choix dépend des conditions de travail et de l’évaluation des risques professionnels.

Les EPI ne doivent pas être source d’ électricité statique (chaussures antistatiques, vêtements de protection et de travail dissipateurs de charges) [32, 33]. Une

attention particulière sera apportée lors du retrait des équipements afin d’éviter toute contamination involontaire. Ces équipements seront éliminés en tant que

déchets dangereux [34 à 37].

Appareils de protection respiratoire  : si un appareil filtrant peut être utilisé, il doit être muni d’un filtre de type A lors de la manipulation de la substance [38].

Gants  : les matériaux préconisés pour un contact prolongé sont les suivants : caoutchoucs butyle et néoprène, Viton  et Viton /fluoré(élastomère fluoré),

Kemblock . D’autres matériaux peuvent également être recommandés pour des contacts intermittents ou en cas d’éclaboussure : caoutchouc nitrile. Certains

matériaux sont à éviter : le caoutchouc naturel, le poly(chlorure de vinyle) [39 à 41].

Vêtements de protection  : quand leur utilisation est nécessaire (en complément du vêtement de travail), leur choix dépend de l’état physique de la substance.

Seul le fabricant du vêtement peut confirmer la protection effective d’un vêtement contre les dangers présentés par la substance. Dans le cas de vêtements

réutilisables, il convient de se conformer strictement à la notice du fabricant [42].

Lunettes de sécurité : la rubrique 8 « Contrôles de l’exposition / protection individuelle » de la FDS peut renseigner quant à la nature des protections oculaires

pouvant être utilisées lors de la manipulation de la substance [43].

 

Stockage

Stocker l’acide acrylique dans des locaux frais et sous ventilation mécanique permanente. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes et de toute autre

source d’inflammation (étincelles, flammes nues, rayons solaires…).

Le stockage de l’acide acrylique s'effectue habituellement dans des récipients en aluminium, acier inoxydable, en verre ou tout autre récipient doublé

intérieurement de polyéthylène [1]. Dans tous les cas, il convient de s’assurer auprès du fournisseur de la substance ou du matériau de stockage de la bonne

compatibilité entre le matériau envisagé et la substance stockée.

Fermer soigneusement les récipients et les étiqueter conformément à la réglementation. Reproduire l’étiquetage en cas de fractionnement.

Le sol des locaux sera imperméable et formera une cuvette de rétention afin qu’en cas de déversement, la substance ne puisse se répandre au dehors.

Mettre le matériel électrique et non-électrique, y compris l’ éclairage et la ventilation, en conformité avec la réglementation concernant les atmosphères

explosives.

Mettre à disposition dans ou à proximité immédiate du local/zone de stockage des moyens d’extinction adaptés à l’ensemble des produits stockés.

Séparer l’acide acrylique des produits comburants. Si possible, le stocker à l’écart des autres produits chimiques dangereux.

 

Déchets

Le stockage des déchets doit suivre les mêmes règles que le stockage des substances à leur arrivée (§ stockage).

Ne pas rejeter à l’égout ou dans le milieu naturel les eaux polluées par l’acide acrylique.

Conserver les déchets et les produits souillés dans des récipients spécialement prévus à cet effet, clos et étanches. Les éliminer dans les conditions autorisées par

la réglementation en vigueur.

 

En cas d’urgence

En cas de déversement accidentel de liquide, récupérer le produit en l’épongeant avec un matériau absorbant inerte. Laver à grande eau la surface ayant été

souillée [44].

Si le déversement est important, aérer la zone et évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entrainés et munis d’un équipement de

protection approprié. Supprimer toute source d’inflammation potentielle.

Des appareils de protection respiratoire isolants autonomes sont à prévoir à proximité et à l’extérieur des locaux pour les interventions d’urgence.

Prévoir l’installation de fontaines oculaires et de douches de sécurité [45].

Si ces mesures ne peuvent pas être réalisées sans risque de sur-accident ou si elles ne sont pas suffisantes, contacter les équipes de secours interne ou externe au

site.

® ®

®

Lors des visites initiale et périodiques

Rechercher particulièrement lors de l’interrogatoire et l’examen clinique, des antécédents de pathologies respiratoires ou dermatologiques, notamment des

antécédents d’allergie aux résines acryliques, des érosions dentaires ainsi que des signes d’irritation de la peau ou des muqueuses oculaire et respiratoire. 

L’examen clinique pourra être complété par la réalisation d’explorations fonctionnelles respiratoires (EFR), qui serviront de référence. La fréquence des examens

médicaux et la nécessité ou non d’effectuer des examens complémentaires (EFR, bilan allergologique) seront déterminées par le médecin du travail en fonction

des données de l’examen clinique et de l’appréciation de l’importance de l’exposition. 

Déconseiller le port de lentilles de contact souples hydrophiles lors de travaux pouvant potentiellement exposer à des vapeurs ou aérosols d’acide acrylique.

 

Conduites à tenir en cas d’urgence

En cas de contact cutané : appeler immédiatement un SAMU. Retirer les vêtements souillés (avec des gants adaptés) et laver la peau immédiatement et
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En cas de contact cutané : appeler immédiatement un SAMU. Retirer les vêtements souillés (avec des gants adaptés) et laver la peau immédiatement et

abondamment à grande eau pendant au moins 15 minutes. Dans tous les cas consulter un médecin.

En cas de projection oculaire : appeler immédiatement un SAMU. Rincer immédiatement et abondamment les yeux à l’eau courante pendant au moins 15

minutes, paupières bien écartées. En cas de port de lentilles de contact, les retirer avant le rinçage. Dans tous les cas consulter un ophtalmologiste, et le cas échéant

signaler le port de lentilles.

En cas d’inhalation : appeler immédiatement un SAMU, faire transférer la victime par ambulance médicalisée en milieu hospitalier dans les plus brefs délais.

Transporter la victime en dehors de la zone polluée en prenant les précautions nécessaires pour les sauveteurs. Si la victime est inconsciente, la placer en position

latérale de sécurité et mettre en œuvre, s’il y a lieu, des manœuvres de réanimation. Si la victime est consciente, la maintenir au maximum au repos. Si nécessaire,

retirer les vêtements souillés (avec des gants adaptés) et commencer une décontamination cutanée et oculaire (laver immédiatement et abondamment à grande

eau pendant au moins 15 minutes). Prévenir du risque de survenue d'un œdème pulmonaire lésionnel dans les 48 heures suivant l'exposition et de la nécessité

de consulter en cas d'apparition de symptômes respiratoires.

En cas d’ingestion :

d'une solution concentrée dont le pH est inférieur à 2 ou dont le pH n'est pas connu, le transfert via le SAMU doit être systématique quelle que soit la quantité

ingérée. Faire transférer la victime par ambulance médicalisée en milieu hospitalier dans les plus brefs délais. Si la victime est inconsciente, la placer en position

latérale de sécurité et mettre en œuvre, s’il y a lieu, des manœuvres de réanimation. Si la victime est consciente, faire rincer la bouche avec de l’eau, ne pas faire

boire, ne pas tenter de provoquer des vomissements,

de quelques gouttes d'une solution diluée (pH supérieur à 2), appeler rapidement un centre antipoison. Si la victime est inconsciente, la placer en position

latérale de sécurité et mettre en œuvre, s’il y a lieu, des manœuvres de réanimation. Si la victime est consciente, faire rincer la bouche avec de l’eau, ne pas faire

boire, pas tenter de provoquer des vomissements. En cas de symptômes, consulter un médecin.

Lors de l'appel au SAMU, préciser si possible le pH de la solution. Les risques sont particulièrement graves lorsque le pH est inférieur à 2.
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